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1 CADRE REGLEMENTAIRE 
 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et 
au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
La présente note répond à cette obligation ; elle est disponible sur le site internet de la 
Communauté de Communes Saint Méen - Montauban. 
 
Le budget 2023 été voté pour la première fois avant la clôture de l’exercice comptable N-1 (avant 
le vote du compte administratif 2022) lors de la séance du conseil communautaire du 
13 décembre 2022.  
 
Comme le compte administratif 2022 n’a pas été adopté, le budget primitif 2023 a été voté sans 
reprise des résultats. L’assemblée délibérante doit donc adopter un budget supplémentaire (à la 
plus proche décision budgétaire suivant l’adoption du compte administratif), qui intégrera les 
résultats de l’exercice précédent, qui comportera les restes à réaliser en dépenses et en recettes 
et permettra également d’ajuster les dépenses ou les recettes qui seraient intervenues depuis le 
vote du budget primitif.  
 

2 PRESENTATION GENERALE  
 

La CCSMM comprend un budget principal et 13 budgets annexes : 
- Le budget principal, qui retrace l’activité générale de la collectivité et la majeure partie 

des services publics, 
- 1 budget annexe Bâtiments industriels et commerciaux (BIC)  
- 9 budgets annexes Zones d’Activités Economiques (ZAE) 
- 1 budget Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) 
- 1 budget annexe Panneaux Photovoltaïques (PPV) 
- 1 budget annexe Eau 

3 COMPTES ADMINISTRATIFS (CA) 2022 – PRESENTATION AGREGEE DES 
RESULTATS DE CLOTURE  

Les CA 2022 de l’ensemble des budgets (hors budgets annexes autonomes) de la Communauté de 
Communes présentent un résultat consolidé de 3,12 M€ contre 4,46 M€ en 2021 (section de 
fonctionnement et d’investissement confondues, reports résultats 2021 compris et hors budgets 
autonomes). 
 

LIBELLE DEPENSES RECETTES RESULTAT DEPENSES RECETTES RESULTAT TOTAL

> BUDGET PRINCIPAL 10 241 438,28 13 986 995,26 3 745 556,98 10 188 336,52 8 977 619,33 -1 210 717,19 2 534 839,79

> BATIMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 740 678,19 738 346,67 -2 331,52 1 043 069,87 1 047 385,95 4 316,08 1 984,56

> TOTAL PARCS D'ACTIVITES 10 373 619,13 10 813 237,61 439 618,48 9 661 332,40 9 803 525,72 142 193,32 581 811,80
ZAE VILLE MOUART 131 574,12 136 108,96 4 534,84 129 008,28 130 101,32 1 093,04 5 627,88

ZAE BOIS DU MAUPAS 550 146,05 554 249,15 4 103,10 327 257,94 333 154,84 5 896,90 10 000,00

ZAE HAUTE BRETAGNE 3 104 215,52 3 494 834,20 390 618,68 2 853 338,13 3 181 453,11 328 114,98 718 733,66

ZAE LE CHENE 2 191 167,82 2 204 477,05 13 309,23 1 875 086,45 1 822 017,40 -53 069,05 -39 759,82 

ZAE BOISGERVILLY 316 097,47 324 568,42 8 470,95 276 611,47 315 867,47 39 256,00 47 726,95

ZAE BROHINIERE OUEST 1 804 246,36 1 812 403,37 8 157,01 1 836 613,82 1 738 955,39 -97 658,43 -89 501,42 

ZAE GAUTRAIS NORD 489 713,51 497 377,16 7 663,65 448 584,37 437 798,98 -10 785,39 -3 121,74 

ZAE BROHINIERE EST 1 553 576,03 1 553 576,03 0,00 1 692 576,94 1 621 590,52 -70 986,42 -70 986,42 

ZAE HOTEL NEUF 232 882,25 235 643,27 2 761,02 222 255,00 222 586,69 331,69 3 092,71

TOTAL CONSOLIDE 21 355 735,60 25 538 579,54 4 182 843,94 20 892 738,79 19 828 531,00 -1 064 207,79 3 118 636,15

Budgets annexes autonomes DEPENSES RECETTES RESULTAT DEPENSES RECETTES RESULTAT TOTAL

> REOM 2 533 391,87 2 627 455,38 94 063,51 0,00 0,00 0,00 94 063,51

> PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES 1 446,03 4 613,77 3 167,74 233,56 8 519,19 8 285,63 11 453,37

> EAU 1 035 604,45 3 868 250,16 2 832 645,71 1 786 403,41 1 131 296,65 -655 106,76 2 177 538,95

TOTAL BUDGETS CONSOLIDES 24 926 177,95       32 038 898,85       7 112 720,90       22 679 375,76       20 968 346,84       1 711 028,92 -      5 401 691,98       

Résultat consolidé

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D'INVESTISSEMENT
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Sur le budget principal, les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 8,65% entre 2021 
et 2022 alors que les dépenses réelles de fonctionnement progressent de 4,75%. La progression 
des ressources en 2022 s’explique principalement par le reversement de subventions des budgets 
annexes effectué en 2022 de 858 K€ contre 246 K€ en 2021. 
 
L’endettement global (hors budgets annexes REOM, PPV, et EAU) de la collectivité au 
31 décembre 2022 s’élève à 8,47 M€ contre 9,6 M€ au 31 décembre 2021. 
 
La capacité de désendettement (budget principal et budgets annexes bâtiments industriels) est 
faible (1,8 ans), la Communauté de Communes est donc très peu endettée. 
 
Les effectifs de la Communauté de Communes au 31 décembre 2022 : 97 agents (89.6 ETP) dont 
4 agents non permanents, 3 agents en remplacement, 1 apprenti.  
 
Fin 2022, l’épargne nette (budget principal et budgets annexes bâtiments industriels) s’élève à 
3,21 M€ (hors produits de cessions). 
 
 
 

4 LE BUDGET PRINCIPAL 
 

4.1 LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
4.1..1 Dépenses de fonctionnement 

 

 
 

Compte administratif 2022 
Les charges à caractère général (chapitre 011) sont en augmentation par rapport à 2021 
(+11.03%). Elles comprennent les dépenses structurelles (informatique, moyens généraux, 
entretien et fluides…). 

Les principales dépenses qui ont augmenté en 2022 sont :  
- Les coûts de l’énergie, 
- Les coûts d’entretien de la voirie, 
- Les frais des repas des maisons de la petite enfance, 
- Le développement du service transport à la demande, 
- Les honoraires (dont groupement de commande pour la mise en place d’une stratégie 
marketing territorial avec les CC de Brocéliance et Montfort sur Meu et animations 
économiques), 

- La location d’un groupe éléctrogène pour permettre la finalisation des travaux de la piscine 
de Saint Méen. 

A l’inverse, certaines charges ont diminué : 
- Pas de frais d’études en 2022 (en 2021 : accompagnement optimisation des bases fiscales, 

actualisation du projet de territoire notamment). 

Chap Libellé CA 2021 BP 2022 CA 2022 Ev°
C A 2021/ 2022

011 Charges à caractère général 1 610 221,29            2 084 200,00            1 787 896,70            11,03%

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 415 330,03            3 767 000,00            3 664 305,76            7,29%

014 Atténuations de produits 2 952 235,11            2 939 000,00            2 938 019,11            -0,48%

65 Autres charges de gestion courante 1 214 456,97            1 880 241,13            1 272 523,03            4,78%

9 192 243,40    10 670 441,13  9 662 744,60    5,12%

66 Charges financières 31 223,32                51 000,00                41 714,48                33,60%

67 Charges exceptionnelles 40 836,84                5 000,00                  37,75                      -99,91%

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 300,00                     1 000,00                  500,00                     66,67%

022 Dépenses imprévues -                           

9 264 603,56    10 727 441,13  9 704 996,83    4,75%

042 Opérations ordre transfert entre sections 466 590,36              575 000,00              536 441,45              14,97%

023 Virement à la section d’investissement -                          2 582 371,69           

466 590,36       3 157 371,69    536 441,45       14,97%

9 731 193,92    13 884 812,82  10 241 438,28  5,24%

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION COURANTE

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT

TOTAL
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Compte administratif 2022 
Les charges de personnel (chapitre 012) augmentent de + 7.29 % par rapport à 2021 : 
-    effet du GVT  
- impact sur une année complète des créations de postes 2021 
- création de postes en 2022 : responsable petite enfance, chargé de mission habitat-

mobilité en renfort, un agent d’animation au service jeunesse. 
- Revalorisation du point d’indice au 01/07/2022. 
- Revalorisation du régime indemnitaire en juin 2022 et première année du versement du 

complément indemnitaire annuel (CIA) en 2022. 

A noter que certains des nouveaux postes sont subventionnés ou co-financés. 
 

Compte administratif 2022 
Les atténuations de produits (chap. 014) sont en diminution de 0,48% par rapport à 
l’exercice 2021 (en 2021, dégrèvement exceptionnel COVID perçu pour réduction de CFE ; la 
CCSMM ayant décidé de réduire à hauteur des 2/3 la CFE établie au titre de l’année 2020 en 
faveur des entreprises de taille petite ou moyenne de ceux des secteurs du tourisme, de 
l’hôtelllerie, de la restauration, de la culture, du transport aérien, du sport et de 
l’évenementiel qui ont été particulièrement affectés par le ralentissement de l’activité lié à 
l’épidémie de covid-19).  
Les atténuations de produits concernent les transferts de fiscalité entre communes et EPCI 
(attributions de compensation, dotations de solidarité communautaire) et les prélèvements 
effectués sur les recettes fiscales (prélèvements FNGIR). 
 

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 
Reconduction du montant des attributions de compensations 2021, soit 2 132 K€.  
 

DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 
Reconduction de l’enveloppe DSC à 514 K€ avec comme critères de répartition de l’enveloppe : 
45% pour la part écart de revenu par habitant, 35% pour la part insuffisance de potentiel 
financier par habitant et 20% d’effort fiscal. 
 

FOND NATIONAL DE GARANTIE INDIVIDUELLE DES RESSOURCES (FNGIR) 
Le FNGIR, mécanisme de redistribution : les collectivités « gagnantes » financent les pertes 
des collectivités « perdantes » du fait de la réforme de la taxe professionnelle en 2014. Le 
FNGIR de 293 K€ reste stable depuis 2015. 

 
Compte administratif 2022 

Augmentation des autres charges de gestion courante de + 4.78 % par rapport à 2021 en raison 
de : 
 L’augmentation des contributions (Pays de Brocéliande, syndicat EPTB Vilaine notamment) 
 Logiciels techniques et de téléphonie 
 

Compte administratif 2022 
Les charges financières (chapitre 66) sont consituées des intérêts des emprunts et ligne de 
trésorerie. Elles ont augmenté de 33.60 % par rapport à 2021 (emprunt de 3 M€ souscrit en 
2021 et augmentation des taux d’intérêt). 
 

Compte administratif 2022 
Les charges exceptionnelles (chapitre 67) comprennent les titres annulés sur exercices 
antérieurs. 
 

Compte administratif 2022 
Les opérations d’ordre de transfert entre sections (chapitre 042) comprennent 
principalement les dotations aux amortissements. 
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4.1..2 Recettes de fonctionnement 
 

 
 

 
Compte administratif 2022 

Les atténuations de charges (chapitre 013) sont en diminution de 19.17% par rapport à 2021. 
Elles correspondent principalement aux remboursements des indemnités journalières liées aux 
arrêts maladies, au versement du fond national de compensation du supplément familial de 
traitement. 

 
Compte administratif 2022 

Les recettes des services (chapitre 70) sont en diminution de 13.52 % par rapport à 2021 (en 
2021, mise à disposition d’un agent du service jeunesse à la mairie de St Méen le Grand et 
mise à disposition d’un agent à l’office des sport de Montauban). 

 
Compte administratif 2022 

Les produits des impôts et taxes (chapitre 73) sont en augmentation de 3.04 % (soit + 235 K€) 
par rapport à 2021. 
 
Les produits des rôles supplémentaires ou complémentaires qui concernent l’imposition 
particulière faisant suite, par exemple, à une rectification pour insuffisance de base déclarée 
ont diminué par rapport à 2021 (-289 K€ par rapport à 2021 : importante régularisation en 
2021). 
 
FISCALITE MENAGE 
Le produit de la fiscalité ménage, composée de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaire, la fraction de TVA (suite à la suppression de la TH sur les résidences principales) 
et des taxes foncières (également payées par des acteurs économiques), progresse de 8,23% 
par rapport au CA 2021, soit un rendement fiscal supplémentaire – à taux d’imposition 
constants – de 300 K€. 
 
FISCALITE ECONOMIQUE 
Le produit de la fiscalité économique, composée de la CVAE, de la CFE, de la TASCOM et de 
l’IFER, augmente de 6.82% par rapport à 2021, soit un rendement fiscal– à taux d’imposition 
constant – de 234 K€. 
 
FPIC 
Le reversement prend en compte l’effort fiscal et l’éligibilité dépend d’un rang au regard d’un 
indicateur synthétique composé du revenu par habitant, du potentiel financier agrégé et de 
l’effort fiscal. L’ensemble intercommunal de la CCSMM était l’an passé classé 279ème sur 745 
éligibles (en 2021, la CCSSM était au rang 254 sur 745). En 2022, baisse de 9 K€ par rapport à 
2021 du FPIC. 

 

Chap Libellé CA 2021 BP 2022 CA 2022 Ev°
C A 2021/ 2022

013 Atténuations de charges 198 570,47                    143 410,00                    160 506,06                    -19,17%

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 297 481,45                    303 890,00                    257 274,21                    -13,52%

73 Impôts et taxes 7 729 238,20                7 721 528,00                7 964 264,20                3,04%

74 Dotations et participations 3 779 419,75                3 747 830,00                4 108 940,48                8,72%

75 Autres produits de gestion courante 310 038,65                    1 388 613,48                924 177,32                    198,08%

12 314 748,52  13 305 271,48  13 415 162,27  8,94%

76 Produits financiers 46,19                              50,00                              53,89                              16,67%

77 Produits exceptionnels 39 053,45                      5 000,00                        6 724,62                        -82,78%

12 353 848,16  13 310 321,48  13 421 940,78  8,65%

042 Opérat° ordre transfert entre sections 18 018,68                     50 000,00                     40 563,14                     125,12%

18 018,68         50 000,00         40 563,14         125,12%

12 371 866,84  13 360 321,48  13 462 503,92  8,82%

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 3 865 228,27                524 491,34                   524 491,34                   -86,43%
16 237 095,11  13 884 812,82  13 986 995,26  -13,86%

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES RECETTES DE GESTION COURANTE

RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT

TOTAL

TOTAL DES RECETTES CUMULES
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Compte administratif 2022 

Les dotations et participations (chapitre 74) augmentent de 8,72 % (soit + 330 K€) par rapport 
à 2021. Ce chapitre comprend la DGF, les subventions et participations, les allocations 
compensatrices et le FDTP.  
 

DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) 
Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) a diminué de 3,39 % par rapport 
à 2021, soit - 38 K€ / 2021. 
 

ALLOCATIONS COMPENSATRICES* 
Les compensations fiscales ont augmenté de par rapport à 2021 de + 53 K€ / 2021 (comprenant 
la compensation d’exonération des locaux indutriels : en application de la loi de finances pour 
2021, les bases de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et de cotisation foncière des 
entreprises (CFE) tiennent également compte de la réduction de 50 % des valeurs locatives des 
établissements industriels). 
 

FONDS DEPARTEMENTAL DE LA TP (FDTP) 
L’attribution du fonds départemental de la taxe professionnelle est relativement stable avec 
- 0.38% par rapport à 2021. 
 

SUBVENTIONS DES PARTENAIRES 
Les subventions des partenaires ont augmenté de 24,72 % par rapport à 2021, soit + 314 K€ 
(financements de l’Espace France Service, du poste de conseiller numérique de l’EFS et du 
poste Petites Villes de Demain, augmentation de l’aide du Département pour l’handicap et les 
familles vulnérables, aides via les fonds européens Leader pour favoriser la mobilité des jeunes, 
et augmentation des subventions de la Caisse d’Allocations Familiales : prestation de services, 
bonus territoire, dispositif AVIP = crèches à vocation d’insertion professionnelle). 
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Compte administratif 2022 
Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) comprennent les revenus des 
immeubles, et concessionnaires, les produits divers de gestion courante et les excédents 
estimés sur les ventes conclues sur certains budgets annexes. 
 

La hausse des recettes des autres produits de gestion courante (+ 614 K€ / 2021) s’explique 
principalement par des reversements importants sur l’année 2022 de subventions des budgets 
annexes ZAE au budget principal. 
 

Compte administratif 2022 
Les produits financiers (chapitre 76) correspondent aux intérêts de parts sociales. 

 

Compte administratif 2022 
Les produits exceptionnels (chapitre 77) sont en diminution de 32 K€ par rapport à 2021 (en 
2021 : remboursement de sinistres)  

 

Compte administratif 2022 
Les opérations d’ordre de transfert entre section (chapitre 042) correspondent aux 
amortissements de subventions d’équipement transférables. 

 

4.2 L’EPARGNE 

 

L’épargne brute 2022 du budget principal est de 3,72 M€, soit une augmentation de 20,30 % par 
rapport à 2021. 
 

4.3 LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

Les dépenses réelles d’investissement s’établissent à 7,24 M€ en 2022. 

CA 2021 BP 2022 CA 2022

Recettes réelles 12 353 848,16     13 310 321,48     13 421 940,78     

Dépenses réelles 9 264 603,56      10 727 441,13     9 704 996,83      

Epargne brute1 3 089 244,60      2 582 880,35      3 716 943,95      

775 Produits des cessions d'immobilisations / 024 140,00               750,00               

Epargne brute1 (hors c/ 775 de cessions d'immobilisations) 3 089 104,60    2 582 880,35    3 716 193,95    

Chap Libellé CA 2021 BP 2022 CA 2022
Ev°

2021/2022

16 Emprunts et dettes assimilées 247 585,55              489 285,70              452 497,75              82,76%

20 Immobilisations incorporelles 17 167,92                412 000,00              27 200,91                58,44%

204 Subventions d’équipement versées 941 834,62              3 151 574,10            1 123 019,10            19,24%

21 Immobilisations corporelles 116 943,97              448 693,18              230 440,92              97,05%

23 Immobilisations en cours 2 943 925,18            5 458 319,25            4 796 806,16            62,94%

27 Autres immobilisations financières 2 769 042,16            940 123,29              418 313,31              -84,89%

45 Opérations pour compte de tiers 154 657,46              649 915,68              188 811,07              22,08%

7 191 156,86    11 549 911,20  7 237 089,22    0,64%

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 18 018,68                50 000,00                40 563,14                125,12%

041 Opérations patrimoniales 42 009,14                108 013,41              43 541,07                3,65%

60 027,82         158 013,41       84 104,21         40,11%

7 251 184,68    11 707 924,61  7 321 193,43    0,97%

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 555 178,69                   2 867 143,09                2 867 143,09                
7 806 363,37    14 575 067,70  10 188 336,52  30,51%

TOTAL

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT

TOTAL
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Les opérations d’équipement 
 

 

Chap Libellé CA 2021 BP 2022 CA 2022
Ev°

2021/2022

10 Dotations, fonds divers et réserves 360 906,92                    1 124 572,06                840 526,76                    132,89%

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 801 706,32                    5 981 409,85                5 981 409,85                646,08%

13 Subventions d’investissement 126 141,21                    1 471 478,04                1 365 911,93                982,84%

16 Emprunts et dettes assimilées 3 002 300,00                1 627 828,63                2 150,00                        -99,93%

204 Subventions d’équipement versées 4 435,00                        257 288,15                    -100,00%

27 Autres immobilisations financières 197 190,19                    52 781,39                      #DIV/0!

45 Opérations pour compte de tiers 135 131,33                    649 915,68                    154 856,88                    14,60%

4 430 620,78    11 309 682,60  8 397 636,81    89,54%

021 Virement de la section d’exploitation (recettes) 2 582 371,69                
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 466 590,36                   575 000,00                   536 441,45                   14,97%

041 Opérations patrimoniales 42 009,14                     108 013,41                   43 541,07                     3,65%

508 599,50       3 265 385,10    579 982,52       14,04%

4 939 220,28    14 575 067,70  8 977 619,33    81,76%

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté
4 939 220,28    14 575 067,70  8 977 619,33    81,76%

2 867 143,09 -   1 210 717,19 -   -57,77%

TOTAL

TOTAL

RESULTAT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT

DESIGNATION OPERATION DEPENSES RECETTES

ORDRE 84 104,21                         579 982,52    

 Opération financière 84 104,21                           579 982,52      

REPORT DE L'EXERCICE N-1 2 867 143,09                     

 Opération financière 2 867 143,09                       

OPERATIONS FINANCIERES 870 811,06                       6 876 868,00 

 Opération financière 870 811,06                         6 876 868,00   

OPERATIONS D'EQUIPEMENT 6 177 467,09                     1 365 911,93 

 AIDES COMMERCES ET AGRICULTEURS 60 551,81                           

 ATELIER TECHNIQUE ST MEEN 583,66                               

 AUTRES FONDS DE CONCOURS (DT DERNIER COMMERCE (OR) 5 243,50                            

 BIBLIOTHEQUES 456,50                               

 BUREAUX MODULAIRES 1 000,00                            

 EQTS INFORMATIQUES BUREAUTIQUES MULTIMEDIAS (OR) 40 991,79                           40 000,00       

 EQUIPEMENTS MOBILIERS ET AGENCEMENTS (OR) 169 808,84                         

 FDC SOLIDARITE 9 997,00                            

 FIBRE OPTIQUE PHASE 2 398 682,62                         

 FIBRE OPTIQUE SECTEUR ST MALON MTB 209 328,00                         

 FONDS DE CONCOURS SOLIDARITE (OR) 85 648,72                           

 GARE VELO RAIL 29 771,74                           

 HABITAT - OPERATION PROGRAMMEE DE L'HABITAT 11 284,00                           

 MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 4 671,14         

 MAISON EX CONSEIL DEPARTEMENTAL 3 336,00                            

 MATERIELS MUTUALISES 93 612,00                           15 602,00       

 MATERIELS TECHNIQUES (OR) 17 643,36                           

 MOBILITE (OR) 1 539,89                            

 MUSEE DE LA FORGE ET GARE VELO RAIL (OR) 2 395,52                            

 Opération non individualisée 1 806,64                            

 POLE PETITE ENFANCE MONTAUBAN 4 488,68                            

 PROGRAMME DE L HABITAT 342 283,45                         

 RENOVATION AGRANDISSEMENT PISCINE 3 952 217,88                       1 305 638,79   

 SIGNALETIQUES 4 398,28                            

 VOIRIE MODERNISATION ET AMENAGEMENT (OR) 727 924,49                         

 ZAE (REFECTION + TRAVAUX) 2 472,72                            

OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 188 811,07                       154 856,88    

 Opération financière 188 811,07                         154 856,88      

TOTAL INVESTISSEMENT 10 188 336,52                   8 977 619,33 
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5 LES BUDGETS ANNEXES (montants en € HT) 

5.1 BUDGET REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
 
Suite à la mise en place de la redevance incitative au 01/01/2015, ce budget annexe reprend :  

- en dépenses le montant appelé par les deux SMICTOM (les dépenses liées à la collecte et 
au traitement des déchets), les provisions pour risques impayés, les admissions en non-
valeur de créances irrécouvrables, les frais de paiements en cartes bancaires. 

- en recettes, les redevances ordures ménagères et redevances gros producteurs. 
 
Compte tenu de la nature de ses recettes, ce budget est autonome financièrement. Cela signifie 
qu’il se finance exclusivement au travers des redevances perçues auprès des usagers. 
 

Compte administratif 2022 
L’exercice 2022 se clôture avec un excédent d’exploitation de 94 K€ dont 83 K€ issus 
d’excédents avant la mise en place de la redevance incitative. 
 
Les dépenses et les recettes d’exploitation sont en augmentation en 2022 (en lien avec 
l’augmentation de la grille tarifaire du SMICTOM CENTRE OUEST). 

 
 

5.2 BUDGETS BATIMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX  
 
La CCSMM permet de soutenir l’activité économique du territoire et le démarrage de nouvelles 
activités professionnelles en offrant à la location des bâtiments adaptés à une activité 
professionnelle. 
 
La CCSMM gère à ce jour 10 bâtiments (dont 1 en crédit-bail s’est terminé le 1er juin 2022) sur le 
territoire. 
 

Compte administratif 2022 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 210 K€ en 2022, en hausse de 36 K€ 
par rapport à 2021 en raison de l’augmentation des charges d’entretien et de maintenance des 
bâtiments ainsi que des charges de syndic de copropriété du bâtiment NOMINOE. 
En 2022, la Communauté de Communes a remboursé un trop perçu de loyer suite à la levée 
d’option du crédit-bail immobilier à l’entreprise PIF PAF MOTO.  
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

Les recettes réelles de fonctionnement d’un montant de 514 K€ sont en augmentation de 39 K€ 
par rapport à 2021 (augmentation du loyer du bâtiment « La Coezée » à Montauban suite aux 
travaux, location sur une année pleine du bâtiment « Le Bret » à St Méen, et diminution des 
recettes suite à la fin du crédit-bail immobilier). 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 869 K€ en 2022. 
 

Les principaux travaux concernent : 
- Le solde des travaux de construction de l’hôtel d’entreprises « Le Tissé » à Montauban : 12 K€ 
- Travaux d’extension du bâtiment « Coézée » à Montauban : 486 K€ 
 

Le montant du remboursement en capital des emprunts est de 365 K€.  
RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Les recettes réelles d’investissement s’établissent à 471 K€. Elles concernent principalement 
des subventions (350 K€) pour les travaux de l’hôtel d’entreprises Le Tissé, une avance 
remboursable versée par le budget principal (100 K€) et l’encaissement d’une caution locative 
(20 K€). 
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5.3 BUDGETS ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES (9 budgets annexes ZAE) 

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, la CCSMM assure la 
création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activités économiques (ZAE) de 
son territoire. A ce titre la Communauté de Communes a 9 budgets annexes de zones d’activités. 
 
Les budgets ZAE ont pour vocation de retracer les dépenses d’aménagement et de 
commercialisation des zones. Ils s’équilibrent au travers des ventes de terrains et une fois les 
terrains vendus, l’excédent ou le déficit de la zone est intégré au budget principal de la 
collectivité. Puis les dépenses d’entretien des zones achevées (voiries, espaces verts…) sont 
comptabilisées au sein du budget principal. 
 
Au sein des budgets ZAE, une comptabilité dite « de stock » doit être tenue, permettant de 
valoriser le stock de foncier au regard du coût des travaux effectués. Ces opérations dites 
« d’ordre » représentent une part importante de ces budgets. Comptabilisés en dépenses et 
recettes, elles sont neutres budgétairement. 
 

Compte administratif 2022 
Les dépenses réelles 2022 s’élèvent à 385 K€ (hors subventions et avances du budget principal 
et hors régularisations foncières inter-budgets), dont principalement : 
- 11 K€ sur ZAE Haute Bretagne à Saint Méen. 
- 6 K€ sur ZAE La Gautrais Nord 
- 18 K€ de charges financières 
- 350 K€ de remboursements du capital des emprunts. 

 

Les recettes réelles 2022 s’élèvent à 907 K€ (hors subventions et avances du budget principal 
et hors régularisations foncières inter-budgets), dont : 
- 48 K€ de ventes sur ZAE Boisgervilly 
- 819 K€ de ventes et 40 K€ de subventions sur ZAE Haute Bretagne 

 

5.4 BUDGET PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES (PPV) 
Compte administratif 2022 

Les dépenses réelles d’exploitation 2022 s’élèvent à 33,63 €. 
 

Les recettes réelles 2022 s’élèvent à 9 K€ et concernent la revente de l’électricité et 
l’encaissement d’une subvention relative aux travaux. 

 
5.5 BUDGET EAU 

 

Compte administratif 2022 
SECTION D’EXPLOITATION 
 

Les dépenses réelles d’exploitation s’élèvent à 433 K€ en 2022 dont 319 K€ de reversement 
de la surtaxe SMG 35.  
 
Les recettes réelles d’exploitation s’élèvent à 2,82 M€ en 2022. 
 
Elles comprennent notamment les recettes de vente d’eau réalisées, d’un montant de 2,33 M€ 
(contre 1,50 M€ en 2021), et la collecte de la surtaxe SMG 35 qui s’élève à 452 K€ (contre 
359 K€ en 2021).  
 
Le résultat de clôture de la section d’exploitation est de 2 832 645,71 € (contre 
1 440 857,60 € en 2021). 
 

Compte administratif 2022 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 1,63 M€ en 2022.  
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Les principaux travaux réalisés (1,38 M€) sont : 
- Les travaux de la station de décarbonatation de Tizon (147 K€) 
- Les travaux de renouvellement de réseaux et branchements (1,20 M€) 

 

Le montant du remboursement en capital des emprunts est de 245 K€ en 2022. 
 
Les recettes réelles d’investissement s’établissent à 529 K€ en 2022 dont 64 K€ de 
subventions d’investissement et 443 K€ de mise en réserve au compte 1068 pour couvrir le 
besoin de financement de la section d’investissement.  
 
Le déficit de clôture de la section d’investissement est de 655 106,76 € (contre 
103 481,56 € en 2021) 

 


